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Amendement 1
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Visa 2

Proposition de résolution Amendement

– vu les articles 9, 49 et 56 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne,

– vu les articles 9, 14, 49 et 56 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne,

Or. en

Amendement 2
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne,

Or. en

Amendement 3
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Visa 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 14 juin 2012 sur 
"L'acte pour le marché unique: les 
prochaines étapes vers la croissance"1

__________________
1 Texte adopté, P7_TA(2012)0258.
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Or. en

Amendement 4
Heide Rühle

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le marché unique 
constitue la voie qui permettra de sortir de 
la crise;

A. considérant que le marché unique est 
une dimension essentielle du processus de 
construction européenne, mais qu'il ne 
représentera pas à lui seul une issue à la 
crise s'il ne s'accompagne pas d'une 
stratégie cohérente en faveur d'une 
transformation écologique de l'économie 
européenne conformément à la stratégie 
"Europe 2020";

Or. en

Amendement 5
Thomas Händel

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le marché unique 
constitue la voie qui permettra de sortir de 
la crise,

A. considérant qu'un marché unique doté 
d’un bon fonctionnement et de 
suffisamment de mécanismes de 
protection sociale peut constituer une voie 
qui permettra de sortir de la crise,

Or. de

Amendement 6
Matteo Salvini
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Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le marché unique 
constitue la voie qui permettra de sortir de 
la crise;

A. considérant qu'un développement 
homogène du marché unique et des 
politiques visant la réindustrialisation de 
l'Europe pourraient contribuer utilement 
à la sortie de la crise;

Or. it

Amendement 7
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le marché unique 
constitue la voie qui permettra de sortir de 
la crise,

A. considérant que le marché unique et des 
investissements publics ciblés pour la 
croissance, l'emploi et la formation 
constituent des voies qui permettront de 
sortir de la crise,

Or. de

Amendement 8
Andreas Schwab

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le marché unique 
constitue la voie qui permettra de sortir de 
la crise,

A. considérant que le marché unique qui 
constitue l'épine dorsale de l'Union et son 
bon fonctionnement qui représente le 
fondement et le cadre de la relance 
économique en Europe sont de la plus 
haute importance,
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Or. de

Amendement 9
Konstantinos Poupakis

Proposition de résolution
Considérant Β bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

Β bis. considérant que l’application pleine 
et entière de la directive améliorera de 
manière significative le fonctionnement 
du marché unique des services, en 
facilitant notamment l’accès des petites et 
moyennes entreprises au marché, en 
élargissant les choix s’offrant aux 
consommateurs et en contribuant au 
renforcement de la compétitivité au sein 
de l’Union, de la croissance et de 
l’emploi;

Or. el

Amendement 10
Thomas Händel

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l'industrie européenne a 
besoin d'un marché des services plus 
compétitif,

C. considérant que l'industrie européenne a 
besoin d'un marché des services compétitif,

Or. de

Amendement 11
Adam Bielan



AM\933163FR.doc 7/64 PE508.256v01-00

FR

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l'industrie européenne a 
besoin d'un marché des services plus 
compétitif;

C. considérant que l'industrie européenne a 
besoin d'un marché des services plus 
rapide, plus fonctionnel et plus compétitif;

Or. pl

Amendement 12
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que l'industrie européenne a 
besoin d'un marché des services plus 
compétitif;

C. considérant que l'industrie européenne, 
les entreprises européennes (notamment 
les PME) mais aussi les consommateurs, 
ont besoin d'un marché des services plus 
compétitif;

Or. el

Amendement 13
Thomas Händel

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la directive "services" a 
apporté des avantages concrets depuis son 
adoption en 2006 en facilitant l'accès au 
marché tant des entreprises que des 
consommateurs,

D. considérant que la directive "services" a 
apporté des avantages et révélé des lacunes 
depuis son adoption en 2006 en facilitant 
l'accès au marché tant des entreprises que 
des consommateurs,

Or. de
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Amendement 14
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la directive "services" a 
apporté des avantages concrets depuis son 
adoption en 2006 en facilitant l'accès au 
marché tant des entreprises que des 
consommateurs;

D. considérant que la directive "services" 
n'a pas apporté tous les avantages 
attendus au moment de son adoption 
en 2006;

Or. it

Amendement 15
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que des interprétations 
divergentes et une mise en œuvre 
insuffisante de la directive font toujours 
obstacle à la libre circulation 
transfrontalière des services;

E. considérant que des interprétations 
divergentes causées par une mise en œuvre 
difficile de la directive font toujours 
obstacle à la libre circulation 
transfrontalière des services;

Or. it

Amendement 16
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que le champ 
d'application de la directive vise à 
réglementer une large gamme de types de 
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services et de catégories professionnelles 
et d'entrepreneurs, souvent caractérisés 
par un degré élevé d'hétérogénéité au sein 
des États membres; 

Or. it

Amendement 17
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le temps est venu d'agir, 
étant donné que, du fait de la montée du 
chômage, le secteur des services constitue 
plus que jamais une source de 
compétitivité, de croissance et d'emplois à 
ne pas négliger;

G. considérant que le temps est venu d'agir, 
étant donné que, du fait de la montée du 
chômage, le secteur des services constitue 
plus que jamais une source de 
compétitivité, de croissance et d'emplois à 
ne pas négliger; considérant également 
que les objectifs de la directive "services" 
doivent être pleinement appliqués dans le 
respect du tissu productif existant dans les 
États membres et des principes de 
proportionnalité et de subsidiarité;

Or. it

Amendement 18
Thomas Händel

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le temps est venu d'agir, 
étant donné que, du fait de la montée du 
chômage, le secteur des services constitue 
plus que jamais une source de 
compétitivité, de croissance et d'emplois à 
ne pas négliger;

G. considérant que le temps est venu d'agir, 
étant donné que, du fait de la montée du 
chômage, le secteur des services constitue 
une source de compétitivité, de croissance 
et d'emplois à ne pas négliger;
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Or. de

Amendement 19
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant que le temps est venu d'agir, 
étant donné que, du fait de la montée du 
chômage, le secteur des services constitue 
plus que jamais une source de 
compétitivité, de croissance et d'emplois à 
ne pas négliger;

G. considérant que le temps est venu d'agir, 
étant donné que, du fait de la montée du 
chômage et de la dégradation des finances 
publiques, le secteur des services constitue 
plus que jamais une source de 
compétitivité, de croissance et d'emplois à 
ne pas négliger;

Or. fr

Amendement 20
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que les entreprises, en 
particulier les PME, continuent de devoir 
répondre à une série d'exigences 
administratives et bureaucratiques, qui 
constituent une lourde charge qui vient 
s'ajouter à la difficulté d'accéder au 
crédit;

Or. it

Amendement 21
Thomas Händel
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Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne que la charge administrative, 
les pratiques discriminatoires et les 
restrictions à la fourniture de services dans 
l'Union privent les citoyens d'emplois;

1. souligne que la charge administrative et 
les pratiques discriminatoires de la 
fourniture de services dans l'Union privent 
les citoyens d'emplois;

Or. de

Amendement 22
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne que la charge administrative, 
les pratiques discriminatoires et les 
restrictions à la fourniture de services dans 
l'Union privent les citoyens d'emplois;

1. souligne que les charges administratives 
inutiles et disproportionnées, les pratiques 
discriminatoires et certaines restrictions 
injustifiées à la fourniture de services dans 
l'Union sont autant de raisons qui privent 
les citoyens d'emplois et qui font que les 
entreprises subissent un manque à 
gagner;

Or. en

Amendement 23
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. souligne que la charge administrative, 
les pratiques discriminatoires et les 

1. souligne que la charge administrative, 
les pratiques discriminatoires et les 
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restrictions à la fourniture de services dans 
l'Union privent les citoyens d'emplois;

restrictions à la fourniture de services dans 
l'Union, grèvent des potentiels de 
croissance importants, et ainsi, réduisent 
la dynamique du marché du travail, 
notamment en freinant la création 
d'emplois;

Or. fr

Amendement 24
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union pourrait enregistrer 
une croissance du PIB de 2,6 % sur cinq à 
dix ans si les États membres étaient prêts 
à mettre en œuvre la directive "services" 
correctement et en totalité ainsi qu'à 
éliminer les restrictions inutiles;

2. souligne que l'Union pourrait enregistrer 
une croissance du PIB de 2,6 % sur cinq à 
dix ans si les difficultés de la directive 
"services" liées à des conflits avec les 
droits sociaux étaient éliminées et si les 
États membres mettaient en œuvre la 
directive "services" correctement à 
l'avenir;

Or. de

Amendement 25
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union pourrait 
enregistrer une croissance du PIB de 
2,6 % sur cinq à dix ans si les États 
membres étaient prêts à mettre en œuvre 
la directive "services" correctement et en 
totalité ainsi qu'à éliminer les restrictions 
inutiles;

2. souligne que jusqu'à présent, 
l'incidence de la directive sur les services 
ne s'est pas montrée à la hauteur des 
attentes qu'elle avait suscitées; note que 
l'estimation par la Commission de la 
croissance du PIB que pourrait 
enregistrer l'Union européenne se situe, 
selon des scénarios réalistes, entre 0,8 % 
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et 1,2 % sur cinq à dix ans et pourrait 
atteindre 2,6 % uniquement au moyen 
d'un scénario qui reviendrait à supprimer 
pratiquement toutes les restrictions, ce qui 
n’est ni réaliste ni compatible avec la 
nécessité de voir les pouvoirs publics 
réglementer le marché des services pour 
des raisons d'intérêt public;

Or. en

Amendement 26
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union pourrait enregistrer 
une croissance du PIB de 2,6 % sur cinq à 
dix ans si les États membres étaient prêts 
à mettre en œuvre la directive "services" 
correctement et en totalité ainsi qu'à 
éliminer les restrictions inutiles;

2. souligne que si les États membres 
étaient prêts à mettre en œuvre la directive 
"services" correctement et en totalité 
ainsi qu'à éliminer les restrictions 
inutiles, l'Union pourrait enregistrer une 
croissance du PIB de 2,6 % sur cinq à 
dix ans, moyennant un scénario ambitieux 
qui ne tienne pas compte de la récession 
et des particularités des différents États 
membres pendant la crise économique;

Or. en

Amendement 27
Andreas Schwab

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union pourrait 2. souligne que les éventuels bénéfices 
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enregistrer une croissance du PIB de 
2,6 % sur cinq à dix ans si les États 
membres étaient prêts à mettre en œuvre la 
directive "services" correctement et en 
totalité ainsi qu'à éliminer les restrictions 
inutiles;

économiques d'une mise en œuvre de la 
directive "services" représenteraient un 
potentiel de croissance pouvant aller 
jusqu'à 2,6 % du PIB dans l'Union sur 
cinq à dix ans si les États membres étaient 
prêts à mettre en œuvre la directive 
"services" correctement et en totalité ainsi 
qu'à éliminer les restrictions inutiles;

Or. de

Amendement 28
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'Union pourrait enregistrer 
une croissance du PIB de 2,6 % sur cinq à 
dix ans si les États membres étaient prêts à 
mettre en œuvre la directive «services» 
correctement et en totalité ainsi qu'à 
éliminer les restrictions inutiles;

2. souligne que l'Union pourrait enregistrer 
une croissance du PIB de 2,6 % sur cinq à 
dix ans si les États membres étaient prêts à 
mettre en œuvre la directive "services" 
correctement et en totalité ainsi qu'à 
éliminer les restrictions injustifiées;

Or. fr

Amendement 29
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. souligne que la défense de l'intérêt 
général ainsi que le respect de la 
dimension sociale de la directive 
"services" revêtent une grande 
importance;
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Or. de

Amendement 30
Konstantinos Poupakis

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. souligne que la Commission devrait 
orienter ses efforts vers les secteurs des 
services qui représentent un poids 
économique plus important ainsi qu’un 
potentiel de croissance supérieur à la 
moyenne, tels que les services aux 
entreprises, la construction, les services 
du tourisme et le commerce de détail, afin 
d’obtenir des résultats tangibles à court 
terme au niveau de la croissance et de 
l’emploi;

Or. el

Amendement 31
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. relève que la mise en œuvre effective 
des règles en vigueur constitue un moyen 
intelligent et rapide de créer de la 
croissance sans occasionner de dépenses 
publiques; souligne qu'il est urgent de faire 
fonctionner la directive dans la pratique;

3. relève que la mise en œuvre effective 
des règles en vigueur constitue un moyen 
intelligent et rapide de contribuer à la 
croissance sans occasionner de dépenses 
publiques; souligne qu'il est urgent de faire 
fonctionner la directive dans la pratique; 
note que l'application de la directive n'est 
pas une fin en soi et qu'elle ne devrait pas 
compromettre le modèle d'économie 
sociale de marché équilibrée et durable de 
l'Union;
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Or. en

Amendement 32
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. relève que la mise en œuvre effective 
des règles en vigueur constitue un moyen 
intelligent et rapide de créer de la 
croissance sans occasionner de dépenses 
publiques; souligne qu'il est urgent de faire 
fonctionner la directive dans la pratique;

3. relève que la mise en œuvre effective 
des règles en vigueur constitue un moyen 
intelligent et rapide de créer de la 
croissance sans occasionner de dépenses 
publiques; souligne qu'il convient de faire 
fonctionner la directive dans la pratique et, 
au besoin, de la corriger lorsqu'elle entre 
en conflit avec les droits des salariés à la 
protection sociale;

Or. de

Amendement 33
Konstantinos Poupakis

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. relève que la mise en œuvre effective 
des règles en vigueur constitue un moyen 
intelligent et rapide de créer de la 
croissance sans occasionner de dépenses 
publiques; souligne qu'il est urgent de faire 
fonctionner la directive dans la pratique;

3. relève que la mise en œuvre effective 
des règles en vigueur constitue un moyen 
intelligent et rapide de créer de la 
croissance sans occasionner de dépenses 
publiques; souligne qu'il est urgent de faire 
fonctionner la directive dans la pratique, 
dans la perspective de la libération de son 
potentiel non exploité;

Or. el
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Amendement 34
Malcolm Harbour

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. souligne l'importance de la 
définition de meilleurs indicateurs des 
performances du marché unique, basés 
sur la véritable expérience et les vraies 
attentes des entreprises et des 
consommateurs afin d'améliorer la 
fonctionnalité et de renforcer leur 
connaissance des différents droits 
pouvant être invoqués afin de garantir 
leur accès au marché unique des services;

Or. en

Amendement 35
Konstantinos Poupakis

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. souligne que, en vue de l’intégration 
du marché, de la promotion de la 
croissance mais aussi de la création de 
nouveaux emplois, les États membres 
devraient adapter les éventuels points de 
confusion de la directive à l’avantage de 
la société et de la protection des droits des 
travailleurs;

Or. el

Amendement 36
Sylvana Rapti
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Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. salue les nouvelles formes de services, 
telles que les services numériques et 
mobiles ainsi que les offres combinées de 
biens et de services; souligne qu'il est 
impératif d'interpréter la directive de la 
manière la plus large et la plus à 
l'épreuve du temps possible afin 
d'encourager l'innovation;

4. salue les nouvelles formes de services, le 
développement du marché unique 
numérique ainsi que les offres combinées 
de biens et de services; souligne qu'il est 
impératif d'encourager l'innovation;

Or. en

Amendement 37
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. salue les nouvelles formes de services, 
telles que les services numériques et 
mobiles ainsi que les offres combinées de 
biens et de services; souligne qu'il est 
impératif d'interpréter la directive de la 
manière la plus large et la plus à l'épreuve 
du temps possible afin d'encourager 
l'innovation;

4. salue les nouvelles formes de services, 
telles que les services numériques et 
mobiles ainsi que les offres combinées de 
biens et de services; souligne qu'il est 
impératif de mettre en œuvre la directive 
de la manière la plus large et la plus à 
l'épreuve du temps possible afin 
d'encourager l'innovation;

Or. fr

Amendement 38
Anna Maria Corazza Bildt

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. encourage également l'ouverture 
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progressive du marché intérieur des 
services dans le secteur social;

Or. en

Amendement 39
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais 
donne la possibilité tant aux entreprises 
qu'aux consommateurs de tirer 
pleinement profit du potentiel du marché 
unique;

supprimé

Or. de

Amendement 40
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais donne 
la possibilité tant aux entreprises qu'aux 
consommateurs de tirer pleinement profit 
du potentiel du marché unique;

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation totale du 
marché des services, mais donne la 
possibilité tant aux entreprises qu'aux 
consommateurs de tirer pleinement profit 
du potentiel du marché unique;

Or. el

Amendement 41
Thomas Händel



PE508.256v01-00 20/64 AM\933163FR.doc

FR

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais 
donne la possibilité tant aux entreprises 
qu'aux consommateurs de tirer pleinement 
profit du potentiel du marché unique;

5. rappelle que la directive "services" ne 
doit pas contraindre à la libéralisation, 
mais doit donner la possibilité tant aux 
entreprises qu'aux consommateurs de tirer 
pleinement profit du potentiel du marché 
unique sans limiter les droits à la 
protection sociale ni les droits des 
salariés;

Or. de

Amendement 42
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais donne 
la possibilité tant aux entreprises qu'aux 
consommateurs de tirer pleinement profit 
du potentiel du marché unique;

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais 
devrait donner la possibilité tant aux 
entreprises qu'aux consommateurs de tirer 
pleinement profit du potentiel du marché 
unique;

Or. it

Amendement 43
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais donne 

5. rappelle que la directive "services" ne 
contraint pas à la libéralisation, mais donne 
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la possibilité tant aux entreprises qu'aux 
consommateurs de tirer pleinement profit 
du potentiel du marché unique;

la possibilité tant aux entreprises qu'aux 
consommateurs de tirer pleinement profit 
du potentiel du marché unique, dans le 
cadre d'une économie sociale de marché 
compétitive;

Or. fr

Amendement 44
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. rappelle que l’application de 
politiques d'austérité et la récession dans 
de nombreux États membres entravent les 
retombées économiques positives de la 
directive "services";

Or. en

Amendement 45
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser 
leur marché national; insiste sur le fait 
que les exigences excessives relatives aux 
formes juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier; 

supprimé
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Or. nl

Amendement 46
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser 
leur marché national; insiste sur le fait 
que les exigences excessives relatives aux 
formes juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

supprimé

Or. de

Amendement 47
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser 
leur marché national; insiste sur le fait 
que les exigences excessives relatives aux 
formes juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

6. insiste sur le fait que les exigences 
excessives relatives aux formes juridiques 
et aux actionnaires, les restrictions 
territoriales et les tarifs fixes créent des 
obstacles injustifiés à l'établissement 
transfrontalier;
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Or. de

Amendement 48
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 
exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

6. prend acte du fait que les États membres 
ont légitimement recours à des raisons 
impérieuses d'intérêt général (article 15 de 
la directive "services") pour protéger ou 
favoriser leur marché national;

Or. it

Amendement 49
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 
exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

6. rappelle que les États membres ont 
parfois recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national; invite la Commission à 
examiner rigoureusement l'observation 
réelle et non apparente de la 
jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne ainsi que des 
exigences définies dans la directive 
relative à la liberté d'établissement des 
prestataires de services en tenant 
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pleinement compte des dispositions de 
l'article 1 de la directive "services" 
(2006/123/CE);

Or. en

Amendement 50
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 
exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

6. estime que les États membres devraient 
pouvoir invoquer des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") lorsqu'elles sont justifiées par 
des raisons objectives et que les mesures 
proposées sont proportionnées aux 
objectifs poursuivis, et ne devraient pas 
chercher à protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 
exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, ainsi que les 
restrictions territoriales, créent des 
obstacles injustifiés à l'établissement 
transfrontalier;

Or. en

Amendement 51
Adam Bielan

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national, ce qui nuit au marché 
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exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

intérieur des services; insiste sur le fait que 
les exigences excessives relatives aux 
formes juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à un 
établissement transfrontalier rentable;

Or. pl

Amendement 52
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. regrette que les États membres aient 
souvent recours à des raisons impérieuses 
d'intérêt général (article 15 de la directive 
"services") pour protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 
exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, les 
restrictions territoriales, les examens des 
besoins économiques et les tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

6. regrette que les États membres puissent 
recourir de manière inappropriée à des 
raisons impérieuses d'intérêt général 
(article 15 de la directive "services") dans 
le seul but de protéger ou favoriser leur 
marché national; insiste sur le fait que les 
exigences excessives relatives aux formes 
juridiques et aux actionnaires, aux 
restrictions territoriales, aux examens des 
besoins économiques et aux tarifs fixes 
créent des obstacles injustifiés à 
l'établissement transfrontalier;

Or. fr

Amendement 53
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. note que la directive n'affecte pas le 
droit du travail des États membres et que, 
dès lors, les dispositions relatives à la 
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protection sociale, à la négociation 
collective, ainsi qu’à la santé et la sécurité 
au travail ne peuvent être considérées 
comme des restrictions disproportionnées;

Or. en

Amendement 54
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. est préoccupé par le nombre croissant 
de cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne 
pas se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de 
la nationalité ou du lieu de résidence;

supprimé

Or. nl

Amendement 55
Morten Løkkegaard

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. est préoccupé par le nombre croissant de 
cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne pas 
se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence;

8. est préoccupé par le nombre croissant de 
cas de discrimination; presse les États 
membres de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne pas 
se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence; 
souligne cependant que la liberté de 
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contracter devrait prévaloir et que les 
entreprises ne peuvent être contraintes de 
vendre à perte ou de vendre dans tous les 
États membres;

Or. en

Amendement 56
Anna Maria Corazza Bildt, Othmar Karas, Lara Comi, Małgorzata Handzlik

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. est préoccupé par le nombre croissant de 
cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne pas 
se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence;

8. est préoccupé par le nombre croissant de 
cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne pas 
se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence; 
souligne cependant que toute obligation 
de vendre est contraire au principe 
fondamental de la liberté de contracter; 
salue dès lors les travaux en cours de la 
Commission relatifs à un rapport 
d'orientation sur la non-discrimination, 
qui garantit un juste équilibre en faveur 
des consommateurs et des entreprises;

Or. en

Amendement 57
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. est préoccupé par le nombre croissant de 8. est préoccupé par le nombre croissant de 
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cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne pas 
se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence;

cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre pleinement et 
correctement l'article 20, paragraphe 2, de 
la directive "services"; demande à la 
Commission de garantir la bonne 
application de cette disposition et salue le 
rôle constructif des centres européens des 
consommateurs en vue d'identifier et de 
résoudre les irrégularités observées; invite 
les entreprises à ne pas se rendre coupables 
de pratiques discriminatoires injustifiées en 
raison de la nationalité ou du lieu de 
résidence;

Or. en

Amendement 58
Adam Bielan

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. est préoccupé par le nombre croissant de 
cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à ne pas 
se rendre coupables de pratiques 
discriminatoires injustifiées en raison de la 
nationalité ou du lieu de résidence;

8. est préoccupé par le nombre croissant de 
cas de discrimination signalés par les 
consommateurs; presse les États membres 
de mettre en œuvre correctement 
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 
"services" et invite les entreprises à cesser 
les pratiques discriminatoires injustifiées 
en raison de la nationalité ou du lieu de 
résidence;

Or. pl

Amendement 59
Malcolm Harbour

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

8 bis. invite la Commission à aider les 
États membres à promouvoir l'accès au 
marché unique des services; demande 
notamment à la Commission de veiller à 
ce que les pratiques restrictives interdites 
par la directive, comme les "examens des 
besoins économiques", ne soient plus 
appliquées dans la pratique;

Or. en

Amendement 60
Jean-Pierre Audy

Proposition de résolution
Sous-titre 3

Proposition de résolution Amendement

Gouvernance intelligente du marché 
intérieur des services

Gouvernance raisonnée du marché 
intérieur des services

Or. fr

Amendement 61
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. rappelle que la mise en œuvre pleine et 
entière de la directive "services" nécessite 
une interaction entre des règles sectorielles 
qui est susceptible d'exiger des 
autorisations supplémentaires, ce qui 
entraînerait des coûts cumulés, 
notamment pour les PME; invite les États 
membres à adopter une approche intégrée 
du marché intérieur des services afin de 

9. rappelle que la mise en œuvre pleine et 
entière de la directive "services" nécessite 
une interaction entre des règles sectorielles; 
invite les États membres à adopter une 
approche holistique du marché intérieur 
des services afin de garantir la sécurité 
juridique des consommateurs et des 
entreprises et notamment pour favoriser la 
création de PME;
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garantir la sécurité juridique des 
consommateurs et des entreprises;

Or. en

Amendement 62
Morten Løkkegaard

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. rappelle que la mise en œuvre pleine et 
entière de la directive "services" nécessite 
une interaction entre des règles sectorielles 
qui est susceptible d'exiger des 
autorisations supplémentaires, ce qui 
entraînerait des coûts cumulés, notamment 
pour les PME; invite les États membres à 
adopter une approche intégrée du marché 
intérieur des services afin de garantir la 
sécurité juridique des consommateurs et 
des entreprises;

9. rappelle que la mise en œuvre pleine et 
entière de la directive "services" nécessite 
une interaction entre des règles sectorielles 
qui est susceptible d'exiger des 
autorisations supplémentaires, ce qui 
entraînerait des coûts cumulés pour les 
entreprises; invite, cependant, les États 
membres à réduire le coût de la mise en 
œuvre pour les entreprises; invite les États 
membres à adopter une approche intégrée 
du marché intérieur des services afin de 
garantir la sécurité juridique des 
consommateurs et des entreprises;

Or. en

Amendement 63
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. rappelle que la mise en œuvre pleine et 
entière de la directive "services" nécessite 
une interaction entre des règles sectorielles 
qui est susceptible d'exiger des 
autorisations supplémentaires, ce qui 
entraînerait des coûts cumulés, notamment 
pour les PME; invite les États membres à 

9. rappelle que la mise en œuvre pleine et 
entière de la directive "services" nécessite 
une interaction entre des règles sectorielles 
qui est susceptible d'exiger des 
autorisations supplémentaires, ce qui 
entraînerait des coûts cumulés, notamment 
pour les PME; invite les États membres à 
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adopter une approche intégrée du marché 
intérieur des services afin de garantir la 
sécurité juridique des consommateurs et 
des entreprises;

adopter une approche intégrée du marché 
intérieur des services afin de garantir la 
sécurité juridique des consommateurs et 
des entreprises; appelle les États membres 
à garantir un niveau de protection élevé 
pour les ouvriers, les employés et les 
consommateurs;

Or. de

Amendement 64
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. insiste sur le fait que le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services ne dépend pas seulement de la 
mise en œuvre de la directive "services", 
mais également de l'application d'autres 
dispositions législatives européennes;

Or. en

Amendement 65
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 9 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 ter. salue les efforts destinés à apporter 
une sécurité juridique aux entreprises et 
aux consommateurs au moyen d'outils 
tels que la directive relative aux droits des 
consommateurs, la directive sur le 
règlement extrajudiciaire de litiges et le 
règlement relatif à la résolution des litiges 
en ligne; rappelle la nécessité de créer un 
mécanisme de recours collectif cohérent à 
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l'échelle européenne en matière de 
protection des consommateurs, qui sera 
un instrument essentiel en faveur d'une 
concurrence saine;

Or. en

Amendement 66
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. invite la Commission à veiller à la 
cohérence entre l'évaluation par les pairs 
prévue par la directive "services" et 
l'évaluation mutuelle prévue par la 
directive sur les qualifications 
professionnelles, et à recenser les cas où 
les États membres bloquent de manière 
disproportionnée l'accès à certaines 
professions; invite instamment les États 
membres à éliminer ces exigences 
injustifiées;

10. invite la Commission à veiller à la 
cohérence entre l'évaluation par les pairs 
prévue par la directive "services" et 
l'évaluation mutuelle prévue par la 
directive sur les qualifications 
professionnelles;

Or. it

Amendement 67
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. invite la Commission à veiller à la 
cohérence entre l'évaluation par les pairs 
prévue par la directive "services" et 
l'évaluation mutuelle prévue par la 
directive sur les qualifications 
professionnelles, et à recenser les cas où 
les États membres bloquent de manière 

10. invite la Commission à veiller à la 
cohérence entre l'évaluation par les pairs 
prévue par la directive "services" et 
l'évaluation mutuelle prévue par la 
directive sur les qualifications 
professionnelles, et à recenser avec 
précision les cas où les États membres 
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disproportionnée l'accès à certaines 
professions; invite instamment les États 
membres à éliminer ces exigences 
injustifiées;

bloquent de manière disproportionnée 
l'accès à certaines professions; invite 
instamment les États membres à éliminer 
ces exigences injustifiées;

Or. el

Amendement 68
Andreas Schwab

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. souligne que, dans le cadre du 
suivi de la directive "services", en 
particulier au sujet de la vérification des 
réglementations existantes sur l’exercice 
de certaines professions libérales, il y a 
lieu de procéder, au cas par cas, à un 
examen minutieux visant à vérifier les 
justifications consacrées par la directive 
"services" pour chaque réglementation 
sur l'exercice des professions; souligne à 
cet égard qu'une révision de la directive 
"services" est nécessaire pour modifier 
les critères de vérification et que celle-ci 
ne peut être effectuée dans le cadre des 
activités de suivi en cours;

Or. de

Amendement 69
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. demande aux États membres d'avoir 
davantage recours à la reconnaissance 
mutuelle afin de faciliter la libre 

11. estime qu'afin de faciliter la liberté de 
circulation des services, une 
harmonisation minimale à l'échelle 
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circulation des services dans toutes les 
situations où des règles harmonisées ne 
sont pas encore en place;

européenne est préférable à l'application 
de la reconnaissance mutuelle par les 
États membres, et devrait dès lors être 
mise en place dans les pays où elle 
n'existe pas; 

Or. en

Amendement 70
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

supprimé

Or. it

Amendement 71
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

supprimé

Or. de
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Amendement 72
Jean-Pierre Audy

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière; propose que les normes 
applicables aux services soient 
supervisées par des autorités européennes 
indépendantes appropriées;

Or. fr

Amendement 73
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation et 
de difficultés d'interprétation pour de 
nombreuses professions et de nombreux 
entrepreneurs; encourage le 
développement de normes européennes 
facultatives applicables aux services afin 
d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

Or. it

Amendement 74
Sylvana Rapti
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Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
estime que le développement de normes 
européennes facultatives pourrait 
permettre d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière de certains services;

Or. en

Amendement 75
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes applicables aux services afin 
d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

Or. de

Amendement 76
Anna Maria Corazza Bildt, Othmar Karas, Constance Le Grip, Lara Comi, Małgorzata 
Handzlik

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 

12. relève que la diversité des normes 
nationales est source de fragmentation; 
encourage le développement de normes 
européennes facultatives applicables aux 
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services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière;

services afin d'améliorer la comparabilité 
transfrontalière et le commerce;

Or. en

Amendement 77
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. souligne également qu'une couverture 
transfrontalière inadéquate des prestataires 
de services par les assurances constitue un 
obstacle majeur à la libre circulation; invite 
instamment les parties prenantes à trouver 
des solutions par le dialogue;

13. souligne également qu'une couverture 
professionnelle transfrontalière inadéquate 
des prestataires de services par les 
assurances constitue un obstacle majeur à 
la libre circulation; invite instamment les 
parties prenantes à trouver des solutions 
par le dialogue;

Or. el

Amendement 78
Anna Maria Corazza Bildt, Othmar Karas, Constance Le Grip, Lara Comi, Małgorzata 
Handzlik

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. encourage une utilisation plus large du 
système d'information du marché intérieur 
entre les États membres, afin de contrôler 
le respect transfrontalier des exigences, et 
de SOLVIT, afin d'aider les entreprises et 
les consommateurs confrontés à des règles 
incompatibles et au non-respect des règles;

14. encourage une utilisation plus large du 
système d'information du marché intérieur 
entre les États membres, afin de contrôler 
le respect transfrontalier des exigences, et 
des centres européens des consommateurs 
ainsi que de SOLVIT, afin d'aider les 
entreprises et les consommateurs 
confrontés à des règles incompatibles et au 
non-respect des règles; souligne, à cet 
égard, l'importance de garantir un accès 
total des partenaires associés au réseau 
SOLVIT sur un plan technique; 
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Or. en

Amendement 79
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. encourage une utilisation plus large du 
système d'information du marché intérieur 
entre les États membres, afin de contrôler 
le respect transfrontalier des exigences, et 
de SOLVIT, afin d'aider les entreprises et 
les consommateurs confrontés à des règles 
incompatibles et au non-respect des règles;

14. encourage une utilisation plus large du 
système d'information du marché intérieur 
entre les États membres, afin de contrôler 
le respect des exigences de la directive, 
notamment dans les cas de prestation 
transfrontalière de services, et de 
SOLVIT, afin d'aider les entreprises et les 
consommateurs confrontés à des règles 
incompatibles et au non-respect des règles;

Or. el

Amendement 80
Malcolm Harbour

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. observe que les instruments du 
marché unique comme SOLVIT devraient 
être plus efficaces du point de vue du 
temps nécessaire pour résoudre les 
affaires; souligne l'importance d'objectifs 
renforcés et des indicateurs clés de 
performance à cet égard; salue l'initiative 
de la Commission de revoir le cadre 
juridique de SOLVIT;

Or. en
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Amendement 81
Malcolm Harbour

Proposition de résolution
Paragraphe 14 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 ter. invite la Commission à aider les 
États membres dans la mise en place de 
centres du marché unique et de meilleurs 
guichets uniques; par ailleurs, demande à 
la Commission de collecter et de publier 
des données de référence sur le degré 
d'utilisation des guichets uniques, ainsi 
que d'informations sur leurs réalisations;

Or. en

Amendement 82
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment les États membres à 
moderniser les guichets uniques en les 
faisant évoluer vers la deuxième génération 
afin d'en faire des portails d'administration 
en ligne pleinement fonctionnels, 
plurilingues et faciles d'utilisation; 
souligne qu'il importe d'adopter une 
approche relative aux prestataires de 
services qui couvre l'ensemble du cycle 
économique; estime que les procédures 
électroniques renforceront la 
simplification, réduiront les coûts de mise 
en conformité et amélioreront la sécurité 
juridique; invite les États membres à veiller 
à la pleine interopérabilité de leurs guichets 
uniques et à les faire connaître au-delà de 
leurs frontières; invite la Commission à 
définir des critères de comparaison précis 
pour l'évaluation des guichets uniques et à 

15. invite instamment les États membres à 
moderniser les guichets uniques en les 
faisant évoluer vers la deuxième génération 
afin d'en faire des portails d'administration 
en ligne pleinement fonctionnels et faciles 
d'utilisation; souligne qu'il importe 
d'adopter une approche relative aux 
prestataires de services qui couvre 
l'ensemble du cycle économique; estime 
que les procédures électroniques 
renforceront la simplification, réduiront les 
coûts de mise en conformité et 
amélioreront la sécurité juridique; invite les 
États membres à veiller à la pleine 
interopérabilité de leurs guichets uniques; 
invite la Commission à définir des critères 
précis pour l'évaluation des guichets 
uniques et à faire rapport régulièrement au 
Parlement sur les progrès enregistrés; 
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faire rapport régulièrement au Parlement 
sur les progrès enregistrés; 

Or. nl

Amendement 83
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment les États membres à 
moderniser les guichets uniques en les 
faisant évoluer vers la deuxième génération 
afin d'en faire des portails d'administration 
en ligne pleinement fonctionnels, 
plurilingues et faciles d'utilisation; souligne 
qu'il importe d'adopter une approche 
relative aux prestataires de services qui 
couvre l'ensemble du cycle économique; 
estime que les procédures électroniques 
renforceront la simplification, réduiront les 
coûts de mise en conformité et 
amélioreront la sécurité juridique; invite les 
États membres à veiller à la pleine 
interopérabilité de leurs guichets uniques et 
à les faire connaître au-delà de leurs 
frontières; invite la Commission à définir 
des critères de comparaison précis pour 
l'évaluation des guichets uniques et à faire 
rapport régulièrement au Parlement sur les 
progrès enregistrés;

15. invite instamment les États membres à 
moderniser les guichets uniques en les 
faisant évoluer vers la deuxième génération 
afin d'en faire des portails d'administration 
en ligne pleinement fonctionnels, 
plurilingues et faciles d'utilisation; souligne 
qu'il importe d'adopter une approche 
relative aux prestataires de services qui 
couvre l'ensemble du cycle économique; 
estime que les procédures électroniques 
renforceront la simplification, réduiront les 
coûts de mise en conformité et 
amélioreront la sécurité juridique; invite les 
États membres à favoriser le processus de 
délégation de fonctions administratives à 
des sujets privés agréés par 
l'administration publique; invite les États 
membres à veiller à la pleine 
interopérabilité de leurs guichets uniques et 
à les faire connaître au-delà de leurs 
frontières; invite la Commission à définir 
des critères de comparaison précis pour 
l'évaluation des guichets uniques et à faire 
rapport régulièrement au Parlement sur les 
progrès enregistrés;

Or. it

Amendement 84
Lara Comi, Raffaele Baldassarre
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Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. invite instamment les États membres à 
moderniser les guichets uniques en les 
faisant évoluer vers la deuxième génération 
afin d'en faire des portails d'administration 
en ligne pleinement fonctionnels, 
plurilingues et faciles d'utilisation; souligne 
qu'il importe d'adopter une approche 
relative aux prestataires de services qui 
couvre l'ensemble du cycle économique; 
estime que les procédures électroniques 
renforceront la simplification, réduiront les 
coûts de mise en conformité et 
amélioreront la sécurité juridique; invite les 
États membres à veiller à la pleine 
interopérabilité de leurs guichets uniques et 
à les faire connaître au-delà de leurs 
frontières; invite la Commission à définir 
des critères de comparaison précis pour 
l'évaluation des guichets uniques et à faire 
rapport régulièrement au Parlement sur les 
progrès enregistrés;

15. invite instamment les États membres à 
moderniser les guichets uniques en les 
faisant évoluer vers la deuxième génération 
afin d'en faire des portails d'administration 
en ligne pleinement fonctionnels, 
plurilingues et faciles d'utilisation; souligne 
qu'il importe d'adopter une approche 
relative aux prestataires de services qui 
couvre l'ensemble du cycle économique; 
estime que les procédures électroniques 
renforceront la simplification, réduiront les 
coûts de mise en conformité et 
amélioreront la sécurité juridique; invite les 
États membres à favoriser le processus de 
délégation de fonctions administratives à 
des sujets privés agréés par 
l'administration publique; invite les États 
membres à veiller à la pleine 
interopérabilité de leurs guichets uniques et 
à les faire connaître au-delà de leurs 
frontières; invite la Commission à définir 
des critères de comparaison précis pour 
l'évaluation des guichets uniques et à faire 
rapport régulièrement au Parlement sur les 
progrès enregistrés;

Or. it

Amendement 85
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. invite la Commission et les États 
membres à développer une stratégie de 
communication complète afin d'informer 
tous les citoyens européens de leurs droits 
et des possibilités découlant de la directive 
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"services";

Or. en

Amendement 86
Jean-Pierre Audy

Proposition de résolution
Sous-titre 4

Proposition de résolution Amendement

Meilleure mise en œuvre pour des effets 
économiques maximisés

Meilleure mise en œuvre pour des effets 
économiques et sociaux maximisés

Or. fr

Amendement 87
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. souligne que, lorsqu'elle est 
correctement mise en œuvre, la directive 
"services" donne des résultats concrets en 
termes d'emploi et de croissance; soutient 
dès lors l'échange de bonnes pratiques 
entre les États membres, y compris de 
solutions innovantes entre les autorités 
compétentes dans les régions frontalières;

16. souligne qu'afin de maximiser les 
résultats concrets en termes d'emploi et de 
croissance, l'échange de bonnes pratiques 
entre les États membres doit être 
encouragé, de même que des solutions 
innovantes entre les autorités compétentes 
dans les régions frontalières;

Or. en

Amendement 88
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 16
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Proposition de résolution Amendement

16. souligne que, lorsqu'elle est 
correctement mise en œuvre, la directive 
"services" donne des résultats concrets en 
termes d'emploi et de croissance; soutient 
dès lors l'échange de bonnes pratiques 
entre les États membres, y compris de 
solutions innovantes entre les autorités 
compétentes dans les régions frontalières;

16. souligne que, dans certains cas, la 
directive "services" donne des résultats 
concrets en termes d'emploi et de 
croissance; soutient dès lors l'échange de 
bonnes pratiques entre les États membres, 
y compris de solutions innovantes entre les 
autorités compétentes dans les régions 
frontalières;

Or. it

Amendement 89
Jean-Pierre Audy

Proposition de résolution
Paragraphe 16 a (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. demande à la Commission 
européenne de faire les meilleures 
propositions pour reconnaître et 
promouvoir le rôle des partenaires 
sociaux dans les activités de service sur le 
plan européen tout en prenant en 
considération la diversité des systèmes 
nationaux; propose que la convergence 
sociale dans les activités de service soit 
mise au rang des priorités politiques;

Or. fr

Amendement 90
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. relève qu'une mise en œuvre 17. souligne que tous les États membres 
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inadéquate a une incidence "sans 
frontière", les citoyens dans toute l'Union 
devant en payer le prix; souligne que tous 
les États membres ont une responsabilité 
les uns envers les autres et vis-à-vis de 
l'Union en ce qui concerne la mise en 
œuvre de la directive et qu'ils devraient être 
rappelés à leurs obligations sur un pied 
d'égalité;

ont une responsabilité les uns envers les 
autres et vis-à-vis de l'Union en ce qui 
concerne la mise en œuvre de la directive 
et qu'ils devraient être rappelés à leurs 
obligations sur un pied d'égalité;

Or. de

Amendement 91
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. relève qu'une mise en œuvre 
inadéquate a une incidence "sans 
frontière", les citoyens dans toute l'Union 
devant en payer le prix; souligne que tous 
les États membres ont une responsabilité 
les uns envers les autres et vis à vis de 
l'Union en ce qui concerne la mise en 
œuvre de la directive et qu'ils devraient être 
rappelés à leurs obligations sur un pied 
d'égalité;

17. souligne que tous les États membres 
ont une responsabilité les uns envers les 
autres et vis à vis de l'Union en ce qui 
concerne la mise en œuvre de la directive 
et qu'ils devraient être rappelés à leurs 
obligations sur un pied d'égalité;

Or. it

Amendement 92
Malcolm Harbour

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. invite la Commission à assister les 
États membres dans les problèmes clés 
qu'ils ont observés au niveau de la mise 
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en œuvre et de l'application de la 
législation relative au marché unique 
européen, y compris en leur indiquant 
comment améliorer sa transposition, 
lutter contre les cas de non-conformité et 
obtenir des réparations judiciaires rapides 
et efficaces;

Or. en

Amendement 93
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive, qui irait au-
delà de la lettre du texte, dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique;

supprimé

Or. it

Amendement 94
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive, qui irait 
au-delà de la lettre du texte, dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique;

18. souligne que la mise en œuvre de la 
directive "services" a créé des charges 
administratives considérables pour les 
autorités régionales et locales compétentes 
et que des mesures de simplification sont 
dès lors souhaitables afin de leur 
permettre d'assumer leur part de 
responsabilité en ce qui concerne une mise 
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en œuvre complète et de qualité de la 
directive, dans l'optique globale de stimuler 
l'activité économique;

Or. en

Amendement 95
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive, qui irait au-
delà de la lettre du texte, dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique;

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre de qualité 
de la directive dans l'optique globale de 
stimuler l'activité économique et de créer 
des emplois offrant une couverture sociale 
et permettant de vivre de manière 
autonome;

Or. de

Amendement 96
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive, qui irait au-
delà de la lettre du texte, dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique;

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive, qui irait au-
delà de la lettre du texte, dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique, 
de garantir et de renforcer la protection 
des droits sociaux et du droit du travail 
des citoyens européens, ainsi que de 
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défendre l'intérêt général;

Or. de

Amendement 97
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive, qui irait 
au-delà de la lettre du texte, dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique;

18. souligne que les autorités régionales et 
locales compétentes doivent également 
assumer leur part de responsabilité en ce 
qui concerne une mise en œuvre complète 
et de qualité de la directive dans l'optique 
globale de stimuler l'activité économique;

Or. en

Amendement 98
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et 
de publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application; 

supprimé
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Or. nl

Amendement 99
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. demande à la Commission de préciser 
la notion de proportionnalité et de publier 
des orientations pratiques à l'attention des 
États membres sur les modalités de son 
application;

Or. de

Amendement 100
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. demande à la Commission de préciser 
la notion de proportionnalité et de publier 
des orientations pratiques à l'attention des 
États membres sur les modalités de son 
application;
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Or. de

Amendement 101
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et 
de publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées par les États membres d'une 
manière qui ne respecte pas toujours le 
droit de l'Union européenne; regrette que 
la proportionnalité soit rarement évaluée; 
demande à la Commission, tout en 
respectant pleinement la mise en œuvre 
des critères pertinents définis par la 
directive et la jurisprudence de la Cour de 
justice, de publier des orientations 
pratiques à l'attention des États membres 
sur les modalités de son application et de 
publier un rapport sur ses conclusions;

Or. en

Amendement 102
Heide Rühle

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et 
de publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont parfois invoquées de 
manière qui porte préjudice au marché 
intérieur des services; regrette que la 
proportionnalité soit rarement évaluée; 
considère que la jurisprudence de la 
CJUE relative à l'invocation de raisons 
impérieuses d'intérêt général doit être 
pleinement respectée;
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modalités de son application;

Or. en

Amendement 103
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont souvent invoquées; 
regrette que la proportionnalité soit 
rarement évaluée; demande à la 
Commission de préciser la notion de 
proportionnalité et de publier des lignes 
directrices à l'attention des États membres 
sur les modalités de son application;

Or. it

Amendement 104
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. regrette que la proportionnalité des 
restrictions au marché des services soit 
rarement évaluée et demande à la 
Commission de préciser la notion de 
proportionnalité et de publier des 
orientations pratiques à l'attention des États 
membres sur les modalités de son 
application, afin de diminuer le recours 
inapproprié à ces restrictions par les États 
membres;
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Or. fr

Amendement 105
Lara Comi, Raffaele Baldassarre

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des lignes directrices à l'attention 
des États membres sur les modalités de son 
application;

Or. it

Amendement 106
Morten Løkkegaard

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services; regrette 
que la proportionnalité soit rarement 
évaluée; demande à la Commission de 
préciser la notion de proportionnalité et de 
publier des orientations pratiques à 
l'attention des États membres sur les 
modalités de son application;

19. souligne que des raisons impérieuses 
d'intérêt général sont trop souvent 
invoquées de manière qui porte préjudice 
au marché intérieur des services et 
fragmente ce dernier; regrette que la 
proportionnalité soit rarement évaluée; 
demande à la Commission de préciser la 
notion de proportionnalité et de publier des 
orientations pratiques à l'attention des États 
membres sur les modalités de son 
application;

Or. en
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Amendement 107
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux 
l'application de procédures d'infraction 
rapides lorsque des infractions à la 
directive sont détectées;

20. déplore fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour mieux 
comprendre les raisons concrètes de la 
non-application pleine et entière des règles 
en vigueur, en concertation avec les États 
membres;

Or. it

Amendement 108
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux 
l'application de procédures d'infraction 
rapides lorsque des infractions à la 
directive sont détectées;

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres de manière équitable; l'objectif 
prioritaire de la Commission devrait être 
la bonne mise en œuvre de la directive et 
non la sanction des États membres; 
lorsque les États membres continuent de 
ne pas appliquer la directive ou lorsque 
des infractions à la directive sont détectées, 
des procédures d'infraction doivent être 
envisagées;
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Or. en

Amendement 109
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux 
l'application de procédures d'infraction 
rapides lorsque des infractions à la 
directive sont détectées;

20. encourage la Commission à recourir à 
tous les moyens dont elle dispose pour 
garantir l'application des règles en vigueur, 
en concertation avec les États membres;

Or. de

Amendement 110
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux 
l'application de procédures d'infraction 
rapides lorsque des infractions à la 
directive sont détectées; 

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres;
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Or. nl

Amendement 111
Roberta Angelilli, Lara Comi, Marco Scurria, Carlo Fidanza, Antonio Cancian, 
Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux l'application 
de procédures d'infraction rapides lorsque 
des infractions à la directive sont détectées;

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres et les catégories professionnelles 
et d'entrepreneurs concernées; appelle de 
ses vœux l'application de procédures 
d'infraction rapides lorsque des infractions 
à la directive sont détectées;

Or. it

Amendement 112
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux l'application 
de procédures d'infraction rapides lorsque 
des infractions à la directive sont détectées;

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission à l'égard 
des restrictions injustifiées; encourage 
cette dernière à recourir à tous les moyens 
dont elle dispose pour garantir l'application 
pleine et entière des règles en vigueur, en 
concertation avec les États membres; 
appelle de ses vœux l'application de 
procédures d'infraction rapides lorsque des 
infractions à la directive sont détectées;

Or. fr
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Amendement 113
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux l'application 
de procédures d'infraction rapides lorsque 
des infractions à la directive sont détectées;

(Ne concerne pas la version française)

Or. el

Amendement 114
Anna Maria Corazza Bildt, Othmar Karas, Małgorzata Handzlik

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux l'application 
de procédures d'infraction rapides lorsque 
des infractions à la directive sont détectées;

20. soutient fermement la politique de 
tolérance zéro de la Commission; 
encourage cette dernière à recourir à tous 
les moyens dont elle dispose pour garantir 
l'application pleine et entière des règles en 
vigueur, en concertation avec les États 
membres; appelle de ses vœux l'application 
de procédures d'infraction rapides qui 
devront être clôturées dans les 18 mois au 
plus tard lorsque des infractions à la 
directive sont détectées;

Or. en
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Amendement 115
Sylvana Rapti

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. souligne la nécessité de contrôles 
stricts par les États membres afin de lutter 
contre le pseudo-travail indépendant et 
ses conséquences négatives;

Or. en

Amendement 116
Matteo Salvini

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. invite la Commission européenne à 
trouver rapidement une solution concrète 
pour résoudre le problème de l'application 
de l'article 12 relatif à la sélection entre 
plusieurs candidats qui, en particulier 
dans certains États membres, est source 
de nombreuses préoccupations pour 
l'avenir de beaucoup de petites entreprises 
et microentreprises; invite la Commission 
européenne à examiner l'idée visant à 
présenter une nouvelle proposition 
législative qui prévoie, dans certaines 
conditions, le renouvellement 
automatique d'une autorisation déjà 
existante et qui définisse mieux et étende 
les critères prévus à l'article 12, 
paragraphe 3 de la directive "services";

Or. it
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Amendement 117
Jean-Pierre Audy

Proposition de résolution
Paragraphe 20 a (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. demande aux États membres et à 
leur administration d'exiger le respect du 
principe de l'application de la législation 
sociale du lieu d'exercice de l'activité de 
service et de combattre avec la plus 
grande vigueur la fraude s'appuyant, 
notamment, sur le dumping social;

Or. fr

Amendement 118
Malcolm Harbour

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. demande à la Commission 
d'utiliser le "Mois du marché unique" 
comme l'occasion d'illustrer les avantages 
du marché unique des services pour les 
entreprises;

Or. en

Amendement 119
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. demande à la Commission, sur la base 
du résultat des évaluations par les pairs, de 

21. demande à la Commission, sur la base 
du résultat des évaluations par les pairs, de 
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recenser les restrictions les plus 
contraignantes, de proposer des réformes 
ciblées et d'informer le Conseil et le 
Parlement;

recenser les restrictions, les 
discriminations et les conflits avec les 
droits à la protection sociale les plus 
frappants, de proposer des réformes 
ciblées de la directive en la matière et 
d'informer le Conseil et le Parlement;

Or. de

Amendement 120
Sylvana Rapti, Evelyne Gebhardt

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. invite la Commission à effectuer 
une analyse d'impact de la directive sur la 
protection des travailleurs et des 
consommateurs;

Or. en

Amendement 121
Ildikó Gáll-Pelcz

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. encourage la Commission à accorder 
une attention particulière au secteur des 
services dans ses examens annuels de la 
croissance et ses rapports sur l'état 
d'intégration du marché unique, ainsi qu'à 
aborder les services dans les 
recommandations par pays;

22. encourage la Commission à accorder 
une attention particulière au secteur des 
services dans ses examens annuels de la 
croissance et ses rapports sur l'état 
d'intégration du marché unique, ainsi qu'à 
aborder les services dans les 
recommandations par pays; estime que, 
par l’intermédiaire de ces 
recommandations par pays, la 
Commission européenne et le Conseil 
devraient continuer à encourager les 
États membres à prévoir et à appliquer 
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des politiques de croissance à long terme;

Or. hu

Amendement 122
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. invite instamment les parties 
prenantes, les milieux d'affaires et les 
partenaires sociaux à jouer leur rôle 
lorsqu'il y va de demander des comptes 
aux gouvernements en ce qui concerne la 
revitalisation du secteur européen des 
services et la création d'emplois stables;

24. invite instamment la Commission et les 
États membres, dans le contexte actuel de 
crise économique, à prêter une attention 
accrue aux demandes des milieux 
d'affaires, des catégories professionnelles 
et des partenaires sociaux, afin que la 
directive "services" soit mise en œuvre en 
tenant également compte de leurs 
demandes légitimes, l'objectif principal 
étant de défendre les niveaux actuels 
d'emploi et de générer de nouvelles 
opportunités d'emploi;

Or. it

Amendement 123
Konstantinos Poupakis

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. invite instamment les parties prenantes, 
les milieux d'affaires et les partenaires 
sociaux à jouer leur rôle lorsqu'il y va de 
demander des comptes aux gouvernements 
en ce qui concerne la revitalisation du 
secteur européen des services et la création 
d'emplois stables;

24. demande aux parties prenantes, aux 
milieux d'affaires et aux partenaires 
sociaux de veiller à l’application pleine et 
entière de la législation du marché 
unique, en tenant toujours compte de son 
aspect social et de jouer leur rôle lorsqu'il 
y va de demander des comptes aux 
gouvernements en ce qui concerne la 
revitalisation du secteur européen des 
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services et la création d'emplois stables;

Or. el

Amendement 124
Josef Weidenholzer

Proposition de résolution
Paragraphe 24

Proposition de résolution Amendement

24. invite instamment les parties prenantes, 
les milieux d'affaires et les partenaires 
sociaux à jouer leur rôle lorsqu'il y va de 
demander des comptes aux gouvernements 
en ce qui concerne la revitalisation du 
secteur européen des services et la création 
d'emplois stables;

24. invite instamment les parties prenantes, 
les milieux d'affaires et les partenaires 
sociaux à jouer leur rôle lorsqu'il y va de 
demander des comptes aux gouvernements 
en ce qui concerne la revitalisation du 
secteur européen des services et la création 
d'emplois stables et de qualité;

Or. de

Amendement 125
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. rappelle l'importance et la forte 
interaction de la directive "services" avec 
la directive sur les qualifications 
professionnelles, invite à cette fin la 
Commission et les États membres, en 
concertation avec le Comité européen de 
normalisation (CEN), à utiliser une 
terminologie uniforme, claire et 
acceptable dans tous les États membres et 
pour les nombreuses catégories 
professionnelles, afin de favoriser une 
application cohérente des normes dans 
toute l'UE;



AM\933163FR.doc 61/64 PE508.256v01-00

FR

Or. it

Amendement 126
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 24 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 ter. rappelle que la directive 
"services", en réglementant des activités 
économiques précises, souligne l'exigence 
de garantir au prestataire non seulement 
l'amortissement des investissements, mais 
aussi une rémunération équitable des 
capitaux investis;

Or. it

Amendement 127
Roberta Angelilli, Lara Comi, Claudio Morganti, Marco Scurria, Carlo Fidanza, 
Antonio Cancian, Raffaele Baldassarre, Giovanni La Via, Erminia Mazzoni

Proposition de résolution
Paragraphe 24 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 quater. invite la Commission à 
examiner de manière pragmatique les 
dispositions transitoires, en tenant compte 
des différentes situations professionnelles 
et des contextes nationaux de référence, 
afin de protéger le tissu d'entreprises et de 
sauvegarder les niveaux d'emploi actuels;

Or. it

Amendement 128
Jean-Pierre Audy
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Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président Van Rompuy à 
maintenir cette question à l'ordre du jour 
du Conseil européen le temps qu'il faudra, 
en y associant une feuille route adoptée 
d'un commun accord, comportant des 
références spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
obstacles devant encore être levés;

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques sans 
toutefois prendre d'initiative législative; 
invite le président du Conseil européen à 
inscrire à l'ordre du jour du Conseil 
européen le sujet du marché intérieur 
pour que soient données les impulsions 
nécessaires à son développement, en y 
associant une feuille route adoptée d'un 
commun accord, comportant des références 
spécifiques et un calendrier pour définir les 
orientations générales et les priorités 
politiques générales pour l'achèvement du 
marché intérieur, notamment celui des 
services;

Or. fr

Amendement 129
Thomas Händel

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président Van Rompuy à 
maintenir cette question à l'ordre du jour du 
Conseil européen le temps qu'il faudra, en 
y associant une feuille route adoptée d'un 
commun accord, comportant des références 
spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
obstacles devant encore être levés;

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président Van Rompuy à 
maintenir cette question à l'ordre du jour du 
Conseil européen le temps qu'il faudra, en 
y associant une feuille route adoptée d'un 
commun accord, comportant des références 
spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
problèmes devant encore être résolus;

Or. de
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Amendement 130
Morten Løkkegaard

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président Van Rompuy à 
maintenir cette question à l'ordre du jour du 
Conseil européen le temps qu'il faudra, en 
y associant une feuille route adoptée d'un 
commun accord, comportant des références 
spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
obstacles devant encore être levés;

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président Van Rompuy à 
maintenir cette question à l'ordre du jour du 
Conseil européen le temps qu'il faudra, en 
y associant une feuille route adoptée d'un 
commun accord, comportant des références 
spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
obstacles devant encore être levés afin de 
pleinement mettre en œuvre la directive 
"services";

Or. en

Amendement 131
Constance Le Grip

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président Van Rompuy à 
maintenir cette question à l'ordre du jour 
du Conseil européen le temps qu'il faudra, 
en y associant une feuille route adoptée 
d'un commun accord, comportant des 
références spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
obstacles devant encore être levés;

26. invite instamment les membres du 
Conseil européen à assumer pleinement 
leurs responsabilités politiques dans le bon 
fonctionnement du marché intérieur des 
services; invite le président du Conseil à 
maintenir la question de l'achèvement du 
marché intérieur à l'ordre du jour du 
Conseil européen le temps qu'il faudra, en 
y associant une feuille route adoptée d'un 
commun accord, comportant des références 
spécifiques et un calendrier pour 
l'élimination par les États membres des 
obstacles devant encore être levés;
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Or. fr

Amendement 132
Jean-Pierre Audy

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. charge son président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu'aux gouvernements 
et aux parlements des États membres.

27. charge son président de transmettre la 
présente résolution au Conseil européen, 
au Conseil et à la Commission, ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements 
des États membres.

Or. fr


